
nn fi’ibonne au bureau de la redacti on rue Souye- 
0 Pont n 320; chez les dames ïÆahoux et de 

KL«*’, maison joignante; et M. , impri-
M libraire , rue du Pont-d’Ile , continuera a rece- 
«ir, concurremmentavec les autres bure.aux, les avis
et annonces.

c

Akkée 1826. --- K“ 223.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Bebthot 
libraire, marché-au bois, à Bruxelles, et chez tous 
tes directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de 4 flor. a5 cts P -B- 
pat trimestre pour Liège , et de 5 flor. iq cts ’ P- B * 
pour les autres villes du royaume.

GAZETTE DE LIEGE.
BRESIL.

Rio-Janciro , te 'll juin.— L’assemblée nationale a été oaverte îe 6 mai 
par un discours de l’empereur. La chambre des sénateurs et celle des 
députes ont présenté quelques jours après , à S. M. I. des adresses pour 
la remercier de ce qu’elle a fait pour le Brésil, et pour l’assurer de leur 
zèle constant a consolider le régime constitutionnel heureusement établi 
dans 1 empire. Peudant le reste du mois de mai , les deux chambres ne 
8e so,nt occupées que de leur organisation intérieure. Dans les pre
miers jours de juin , il n’a été agité que des questions d’un intérêt 
purement local.

M. Ledoa présenté , le io juin , à la chambre des députés un projet de loi 
relatif à la liberté de la presse ; il a éloquemment démontré que le gou
vernement représentatif est le seul qui puisse désormais assurer le bonheur 
et la prospérité des peuples ; il félicite la nation brésilienne d’exister enfin 
lous cette forme de gouvernement qui garantit la liberté des citoyens, en 
mettant la puissance des monarques à l’abri de toute entreprise factieuse.
« La liberté de la presse , a-t-il dit , est à la fois le plus bel ornement 
et le principal appui de ce gouvernement ; mais il importe beaucoup 
den en user que dans l’intérêt général, que pour dénoncer les abus , criti
quer les actes mal conçus de l’autorité , inspirer un juste effroi aux déposi- 
taires mal intentionnés de la puissance , il faut enfin se faire un devoir sacré 

e ne jamais attaquer l’honneur des citoyens, ni rien de ce qui est" respec- 
lable dans la nation. »

ta commission chargée de l’examen de la loi a fait son rapport le i5; 
elle a approuvé le projet ,■ cependant elle a conclu à l’ajournement de la dis- 
chambre * * 1 iml>reseio11 du Pro>0t > (lui a été distribué aux membres de la

POLOGNE.
Des bords de la Vistule, ier. septembre. — On parle beau

coup en ce moment d une note diplomatique que le cabinet russe 
aurait adressée aux principales cours de l’Europe , et dans la- 
<|ue e ce^ cabinet s explique avec une grande franchise sur les 
entiers evenemens de Constantinople , sur la manière d’envisa- 

gerles projets de réforme militaire et politiqne que la Porte a 
conçus, et sur les conséquences que ces réformes , au cas où le 
to ”1 reuss\rait a mettre à exécution , pourrait avoir pour 

as les empires chrétiens, et particulièrement pour les e'tats li- 
“drophes de la Turquie.

près avoir rappelé les dangers des menées dont l’esprit en- 
n sseur et conquérant des mahométans avait menacé , dans 

clirétlT-PaSuS’ et j"s1ue versla fi» d« 17me. siècle, toute la 
rité li i’ • y ®st dlt *îue les etats chrétiens devaient la sécu- 
ficati 1 * S iouissaient maintenant, bien moins à une modi- 
iatrofl"’f6^Cet f pnl fiu au perfectionnement de l’art militaire 
tés st n .S eurs. nrmées , tandis que les Turcs étaient res- 
,rounai011“- fir donc ceux-ci parvenaient à mettre leurs 
nes o nîveau. de la ‘fi.swpline et de la tactique européen- 
et que" Üevait Çraindre qu’ils ne renouvelassent leurs agressions, 
fussent / qUan“ niême °,n devrait supposer que leurs troupes 
mitroji.ouJouj's repoussces victorieusement , les puissances li
la lieu 7 de la .urcfuie seraient toujours tenues en haleine, et 
financiè. 6 poi!v°-lr d.iminuer leurs armées , ce que leur situation 
nit conte re,| rait 81 désirable , elles seraient obligées de les te- 
*’enaem;lDUe ement SUr 1111 pied assez Imposant pour maîtriser 
*ecal)inetCOmmUndtl lnonde chrétien et civilisé. Par ces raisons 
l’empire t!USSe nentrevoit > dans la régénération projetée de 
Politique0!'”*11 ’ aucune modification qui puisse convenir à la 
de la No ^B.nera'e de l’Europe, attendu que depuis la réunion 
®as et lar'VCSe,.et 3a fiuede, la fondation du royaume des Pays- 
péen aété °'UVe 6 orSa!lisat‘on de l’Allemagne, le système euro- 
c°tnme „ *!■ essenGellemeiit altéré, que la Turquie n’y enlreplus 
W des pmssanete^railte °1 ’nd*sPetlsa^el:iour maintenir l’équili-

éérance^/^l’^R en.su'l:e adroitement la question de la prépon
dre ' Pourraif' e ’ seule , à ce qu’elle donne à enten- 
Ocnt prenj justifier l’intérêt que certaines puissances térnoig- 
Mssance ni6 3 Vuir se relever sur Ie3 débris de l’ancienne 
^!er dans laTT6 ’ Un emÇire fort el vigoureux, et qui pût

i'atice |a a'ance européenne. Sans désavouer cette prépon- 
?*a'ent tron elltrevoir que les autocrates de Russie
,ear scoptre pene*,res des véritables besoins des peuples soumis à 
î reculei. ies’|f0lîr songer à en augmenter encore le nombre et 
!lre un peu J“*» de leurs vastes élats. Un hommage , peut- 
> Alexandrf J..?4 rendn à la généreuse politique de l’em- 

r'1|tre3 Puiasaur,,10 ' qU,V •pour ne donner aucun ombrage aux 
p ‘gieax rSes allîées avait sacrifié jusqu’à ses sentimens 

Ie oveè ses ! “sant d’lntervenir seul dans les démêlés de la 
L enipereur 3 Grecs-,

'duel, est-il dit enfin , continuera à se guider

d’après les mêmes principes , avec les modifications que les cir
constances semblent rendre indispensables ; et parmi ces cir
constances , l’attitude nouvelle que la Turquie se prépare à 
adopter vis-à-vis de l’Europe , doit figurer au premier ran« efc 
être un motif de plus poar toutes les puissances de s’empresser 
à mettre un terme à la lutte destructive dans laquelle est sur le 
point de succomber un peuple qui professe la même religion 
que toat le monde civilisé. ( Constitutionnel. )

ANGLETERRE.

Londres, le i3 septembre. — Le séjour de M. Canning à Pa
ris sera de peu de durée ; il est attendu dans trois semaines 
à Londres , où le rappellent les affaires de son département ; 
mais on croit que de temps à autre il retournera à Paris 
pour y voir mistriss Canning qui doit y faire un séjour de 
trois mois. (Sun.)

— Les Persans qui résident à Constantinople attendent avec 
impatience un courrier qui doit apporter des nouvelles des 
frontières des la Géorgie. Le roi de perse est arrivé au camp 
d’Oudjan au mois de juin dernier , tandis que S. A. le prince 
Abbas-Mirza s’est avancé avec ses troupes sur Naktchivan et 
le gouverneur d’Erivan sur les frontières des deux empires. S’il 
faut ajouter foi à ce que disent les Persans de Constantinople , 
les Anglais ne sont pas étrangers à la résolution de la Perse 
de réclamer encore une fois les armes à la main les province» 
de Daghestan , du Chirwam , etc. , qui apppartenaient jadis à 1® 
couronne des sopbis , et dont les Russes se sont successivement 
emparés depuis quarante ans. ( Globe and Traveller )

— On vient d’arrêter ici un homme qui a cinq femmes vi
vantes. 11 faisaitdespropositions de mariageà une sixième femme; 
au moment même où il a été arrêté par la police.

FRANCE.

Paris , le 17 septembre. — M. Canning est arrivé à Paris 
hier, à trois heures de l’après-inidi, accompagné de Mde. Can
ning : il est descendu à l’ambassade d’Angleterre.

L’arrivée de ce diplomate donne lieu, comme d’ordinaire , à 
beaucoup de conjectures.

M. Canning , débarqué à Calais jeudi, y avait couché; il s’est 
rendu le lendemain à Abbeville où il a également couché.

Cette manière de voyager en famille avec si peu de rapidité 
sembte confirmer les conjectures de ceux qui inclinent à croire 
qu’il vient plutôt sur le continent pour y chercher quelques dis
tractions avant l’ouverture du parlement, que pour y traiter de 
graves affaires. Cette opinion que nous avons émise, il y a quinze 
jours , est aussi celle qu’exprime le Courier anglais arrivé au
jourd’hui.

Un grand dîner diplomatique est déjà préparé pour lui mardi 
cbezM. le baron de Damas , ministre des affaires étrangères.

— Le Phare , du i5 de ce mois , donne comme certaine la 
nouvelle suivante , qu’il regarde avec raison comme étant da 
plus haut intérêt pour le commerce français ;

« Désormais le pavillon mexicaiu sera admis dans les ports 
français comme celui de toute nation amie ; cette disposition , 
qui doit être officiellement notifiée aux chefs de chacun des ar- 
rondissemens maritimes du royaume, résulte de la nouvelle re
çue au ministère , de l’installation à Mexico de l’agent supé
rieur chargé de veiller aux intérêts de notre commerce dans 
cette partie du nouveau monde.

« Des agens , investis des mêmes pouvoirs qui ont été con
férés à M. Martin, vont être ou sont même déjà envoye's 
dans chacun des nouveaux états de l’Amérique du sud; et aus
sitôt qu’il sera connu officiellement que ces agens sont entrés 
en fonctions , les pavillons des nations qui les auront reconnus 
seront admis aux mêmes prérogatives et droits dont va jouir le 
commerce du Mexique. »

— Les lettres de Londres annoncent que le nouveau parle
ment s’ouvrira , comme on l’a dit , le 14 novembre ; que les 
pouvoirs y seront vérifiés; que le serment sera prêté suivant l’u
sage ; qu’un bill d’indemnité en faveur des ministres sera pré
senté pour les mesures qu’ils viennent d’adopter relativement à 
l’introduction de certaines denrées , et que le parlement sera en
suite ajourné jusqu’après la fête de Noël, c’est-à-dire jus
qu’après l’ouverture de nos chambres, qui paraît être lixéç au 
i5 décembre.



Les deux importans objets dont paraît devoir s’occuper le 
parlement d’Angleterre , durant la session de l’anne'è prochaine , 
sont la question des catholiques d’Irlande et la loi sur les céréales.

— M. Michel Berra adressé la lettre suivante à M. Benjamin 
Constant. Il nous prie de l’insérer avec la réponse de l’honoi. 
ra ble député :

Monsieur et honorable député, en lisant ce matin le Courrier français , 
j’ai aperçu une lettre signée de voua , je me suis promis aussitôt une vivo 
et noble jouias ne* : mou espoir a’a pas été trompé; vous avez encore une 
fois défendu avec la supériorité de talent et déraison habituelle à vos 
productions , la liberté de conscience et des principles si favorables à cette 
liberté du culte que vous professez. Mon plaisir cependant n’a pas été 
complet : vous apprendrez sans aucune surprise que j’en ai éprouvé un 
peu en lisant dans votre excellente lettre les lignes suivantes : h Le protes- 
II tantisoie ,<lites-vous , est biân loin de comparer celui qui, présentant 
» la morale sublime de l’Evangile dans son admirable pureté ^ ne'parlerait 
» pas de ses miracles avec les bourreaux insensés et féroces de l’auteur 
s divin de aie livre de paix , d’amour et de charité. »

Une explication est ici indispensable : vous l’accorderez bien volontiers.
De qui entendiez vous parler? Est-ce des hommes qui condamnèrent ce-« 

lui qui devint l’objet de l’adoration des uns , et que d’autres ont pu re
garder comme le Socrate de la Judée ? Oui sans doute; c’est d’eux «euls 
et la voix de presque tout le genre humain vous répond et vous ap
prouves Mais certes vous n’avez pas voulu désigner cette classe d’hom
mes contre laquelle s’élève aujourd’hui de nouveau la flamme des bû
chers et la voix féroce de leurs affreux apologistes , et qui en n’admét- 
tant, ni la croyance nazaréenne, ni la mission de son fondateur, ne 
fait depuis des siècles , et eu ce moment encore , que rester fidèle à 
sa conscience , à la foi de ses pères , sanctionnée et témoignée aussi , 
comme elle peut l’être encore par la hache des bourreaux et le sang 
des martyrs.

Je connais d’ava nce votre réponse ; je l’attends par la même voie que 
celle dont je me sers pour vous adresser cette lettre.

Agréez , etc. Michel Bers.
Baris , le i5 septembre 1826.
Voici la réponse de M. Benjamin Constant:
Monsieur, si je traitais de monstres les bourreaux de Bailly et de Mal- 

herbes , la nation française ne se croirait point offensée. Si je qualifiais 
d’assassins exécrables les auteurs de l’auto-da-fé récent d,e Valence , la 
partie éclairée de la nation espagnole n’en serait point atteinte. Si je flé
trissais de réprobation les juges infâmes de Russel et de Sidney , la na
tion anglaise n’y verrait point d’outrage. Vos co-réligionnaires seraient, 
ils plus ombrageux ? Les crimes n’appartiennent qu’à ceux qui les commet
tent. Je serai toujours le premier à réclame/la liberté religieuse pour les Israé
lites comme pour tous.

Mais je les sépare de ce qu’il y a d’odieux et de féroce dans leurs anna
les comme dans celles de tous les peuples. S’il y en avait qui réclamassent la 
solidarité des iniquité» commises par d'autres , en d’autres tems, j’attache
rais peu de prix à leurs opinions , et, sous oe rapport, une explication ma 
serait assez utile.

Agréez,, etc. _ Benjamin Cohstaht.
Paris , le i5 septembre 1826,
— Déjà trompée deux fois dans son attente , la foule des spec

tateurs qui durant les expositions , encombrent la place du“ 
Palais de justice , a pu comtempier enfin sur l’échafaud la fille 
Cornier. Cette malheureuse se soutenait à peine , et ses mem
bres étaient agite's par un tremblement continuel. Quand le 
bourreau s’est approché pour la flétrir , elle a poussé un grand 
cri. Dans ce moment , plusieurs voix parties du milieu de la 
place ont fait entendre ces mots : Levez-lui la tète ! levez-lui là 
tête ! L’exécuteur des hautes-oeuvres s’est empressé de satisfaire 
à cette barbare demande , et prenant par le menton la fille Cor
nier , il lui a fait tourner le visage à droite et à gauche. Lors
que la voiture qui la ramenait en prison est passée sur le quai 
aux Fleurs, quelques marchandes l’ontinsulle'e : A la guillotine ! 
s’écriaient-elles. Il serait du moins consolant de penser qu’un 
sentiment d’horreur pour le crime inspirait seul de pareilles ac
clamations.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.

Trieste, le 6 septembre. — La goélette armée d’Autriche So
phie, arrivée ici avant-hier de Napoli de Komanie d’oû elle est 
partiele 7 août, nous apprend qu’lbrahim-pacha , dans sa mar
che dans l’intérieur de la Morée et contre Napoli, a trouvé de 
nouveaux obstacles.

Trieste , le 9 septembre. — On mande de Smyrne , en date du 
5 août, ce qui suit :

Le bruit se répand que le capitan-pacba s’étant présenté avec ses forces 
de mer et do lerre devant Carlova , port de file de Samos , l’évêque de 
file et six primats se rendirent à son bord , la corde au cou , en signe 
de leur soumission à la Porte, prièrent à chaudes larmes le capitan-pacha 
d’implorer pour eux le pardon du Grand-Seigneur , et annoncèrent qu’ils 
étaient prêts à payer le tribut arriéré de 6 années depuis l’insurrection. Le 
capitan-pacha quitta les parages de Samos avec ces otages et alla croiser 
aux Sacche-'&ianche , après avoir expédié une goélette de guerre à Cons
tantinople , pour demander si le Grand-Seigneur acceptait la soumission 
des Samiotes , et à quelles conditions , attendu qu’il avait ordre de réduire 
cette île.

Sur ces entrefaites, le célèbre Canaris avait pénétré avec ses deux brû
lots dans le centre de la flotte turque, et il tenta d’incendier le vaisseau 
du capitan-pacha et celui du vice-amiral. Mais les turcs instruits par 
l'expérience , coulèrent bas un des brûlots , et firent attaquer l’autre , sur 
lequel Canaris se trouvait, par leurs barques armées. Le brûlot sauta 
en l’air , mais Canaris et ses sept compagnons réussirent à se sauver 
sur une barque très légère, tous plus ou moins maltraités de l’explosion.

Les grecs de Smyrne , voyant que le capitan-pacha est retourné à 
Sijagik, où il a mis à terre les troupes qu’il avait prises à bord quel
ques jours avant, répandent le bruit qu’il s’esh enfui de Samos, à la 
vue de 21 bâtimens grecs qui avaient paru dans ces eaux 24 heures 
après lui ; et qu’en conséquence cette île sera encore sauvée cette année , 
vu la lâcheté de ce grand-amiral.Nous verrons laquellede ces deux nouvel
les se confirmera. ( Observateur de Trieste.)

(Ainsi de l’aveu même des amis du croissant, l’intre'pidité do 
Canaris a failli renouveller les désastres de la flotte turque ;

quhaat à la prétendue soumission de Samps , des nouvelles im 
rienres de Trieste portent qu’on ne savait encore rien deL-Vl 
sur l’expédition dirigée contre cette île.)

PAYS-BAS.
Bruxelles, le 19 septembre—La cour supérieure de cette villa, 

des appels correctionnels , a rendu hier son arrêt dans l'affaire de Mj[ j, 
vae et Coclîé-Mommens. Cet arrêt réforme le jugement du tribunal 
première instance qui avait condamné les deux prévenus du chef dug 
lomnie , et ne reconnaît dans les deux lettres qui formaient le cm 
de délit que de simples outrages envers M. le commandant de place,Ycii 
les considérant sur lequel il est basé.

Considérant que les deux lettres inculpées contiennent des oulragti(||c 
ledigingen) envers le général Wauthier, mais qu’on n’y peut recoiBiji 
les caractères qui constituent le délit de calomnie ( belastering);

Considérant que Levae s’est déclaré l’auteur des deux lettres inculpéa-
Considérant que Coché-Mommens les a insérées dans son journal ira 

connaissance de cause ;
Considérant que le ministère public n’a pas appelé de la partie du jap. 

ment de police correctionnelle, qui reconnaît dans le fait des préveud 
des circonstances atténuantes ;

Annulle , etc.
Et vu les articles 222 et suivans , l’article tj63 et l’articls 55 ii 

codé - pénal , condamne Levae à un mois d’emprisonnement , Codé 
Mommens à 5o florins d’amende et tous deux solidairement am lui 
du procès.

Cet arrêt a été rendu à sept heures du soir en présence d'un lou 
loire nombreux.

•— Hier , vers minuit, une brillante sérénade vocale aélt 
donnée à MM. Vandeweyer et Vanderton , avocats de MM.Lt- 
vae et Coché-Mommens ; plusieurs morceaux d’une execution# 
ficile ont été chantés avec le goût le plus pur et l’ensemble It 
plus rare ; on a entr’autres remarqué deux couplets de circow- 
tance teiminés par ce refrain :

A tes talens, jeune orateur ,
Gloire , honneur et reconnaissance.

Un grand nombre de personnes assistaient à cette 
qui s’est terminée paisiblement. ( Courrier des Pays-But,J

Liège , LE 20 SEPTEMBRE.

M. Vandermaele , l’auteur recommandable de Yatlas 
yersel, entreprise nationale qui honore autant ses lumièresp 
son désintéressement , a formé la généreuse résolution de fini 
verser dans la caisse du comité grec de notre ville ley«® 
brut des cartes de la Grèce que l’on y a vendues jusqu’à cep1 
De eette manière M. Vandermaele renonce non - seulementI 
tout bénéfice, mais à la rentrée si légitime de ses frais de pW1 
duction. De pareils traits honorent l’iaduslrie et la défendcj 
mieux que tous les raisouneinens contre le reproche %tm 
d’égoïsme que lui adresse assez légèrement la classe oisive 
non producteurs.

— La goélette grecque l’Epaminondas , partie de Mlrsclj-1 
pour Napoli le 7 août , est chargée de plusieurs halles de 1® 
d’équipement adressées au colonel Fabvier par le eo* 
de Bruges.

1Singulière Escroquerie commise dans le village de Moto

Je me trouvais, le 17de ce mois, au bureau de la directionds P^j 
lorsqu’y vinrent deux personnes , le nommé Moreau , (je cr0,s ^ 
nomme ainsi) et son épuuse, cabaretiers et cultivateurs à Mouse 
baye, qui comptèrent à peu près comme suit lhijtojre d’une ej0Ux 
dont ils avaient été victimes le jour précédent : . (j

Vers les dix heures du matin arrive chez eux un cavalier q“1 
marchand de chevaux, et qui demande un verre de bière; il ‘al |
versation et s’informe si on ne pourrait lui indiquer des c

baret un
et qul *iil'

vendre. Quelque tems après , entre dans le même ca 
mal vêtu , paraissant fatigué , qui demande aussi à boire 
en causant finit par raconter avec l’accent du désespoir les ma 
quels il a été en but. 11 parle Grèce , Russie , Turquie , dit qul 
serteur , qu’il est réduit à la plus cruelle indigence, et qu “ ^^„1* 
pour tout avoir qu’une décoration garnie de diamans ou haui^ )]+ 
précieuses ayant appartenu à son péri, qui , étant gouverneur

u!u trouver a la Ie""cou, l’avait achetée pour 8000 francs. Il aurait vouiu i*«“'— ,j| ,m
pour le quart de sa valeur. Le cabaretier lui fait remarquer >t f < 
pu eu tirer bon parti à Liège , mais l’étranger répond qu 1 
les villes , craignant de se faire arrêter, et que sa position (>r 
prenne les routes peu fréquentées. Le prétendu marchand de 0 ^ ^
mine l’objet, trouve qu'il est d’une grande valeur, et-ap pril® 
pourparlers , paraît fâché de ne pouvoir en faire l’acquisition ■

réduitcel1 |}„1000 francs, somme à laquelle le propriétaire avait 
non sans beaucoup dç lamentations. Il dit n’avoir pas sur lui les i“00

It les ct&fj
mais qu’ayant de l’argent à loucher à Liège, il pourrai! ju! |r'4 
moins de deux heures. Le vendeur ne pouvait pas 
tems. L acheteur offrit a 1 hôte un benefice de 120 fr- s u ^ «te< 
d’embarras. Le marché devait être des plus avantageux i , ie M* 
sagréable dele laisser échapper. Le cabaretier était dep0»1^ rie» 
pour garantie jusqu’à ce qu’il fut remboursé ; il dy a'a ^ f,«!®-’ 
'craindre. Il va à son armoire , en tire de l’argent et doua ^ yrJiici'; 
i5 pièces d'or , louis et pièces de 10 florins, 18 couronnes||eva„<
30 pièces de 5 francs. L’objet est payé , le marchand de ^|oor «" 
immédiatement la route de Liège d’où il devait etre e )an|[é j11^ 
de tems , et le pauvre déserteur est conduit par 111.. ,aD|, ;
passage d’eau de Straing par celui de qui il emportai1 a he“r‘*, 

La scène qui avait précédé l’escroquerie a duré piu® e .|0 cctf|re,,j^ 
demie. Pendant ce tems, chacun des étrangers a j0)1® °
Quelques-uns des actes de l'honnète déserteur étalon1 lelfem-eau*

ques, que les bonnes gens ont mêlé leurs larmes à celle* du ’il I'£r#

nlusieui', vrt
; so®abondance. Il s’est prosterné, les mains jointes et a f' jr 

devant un christ en conjurant celui qu’;l représente'1 je 
cours et de mettre un terme à ses malheurs. Il est inlU' ^
marchand de chevaux n’est pas encore de retour chez “ ^«**1^ 
que celui-ci a toujours entre les mains l’objet précieux qui ^
franc 20 centimes. j dech»'’“’1

Pour exciter d’eutant moins de défiance te marcha»“ „ïj**-! 
déjà été Ia wille dans ce cabaret. [ Article c0



pEâ ARRESTATIONS arbitraires sur la voie publique.

Nous avons reçu dernièrement les plaintes d’un bourgeois de 
cetle ville , qui prétendait avoir été arbitrairement arrêté , et 
aai portait sur lui les marques fortement empreintes des ef
forts que l’on avait faits pour le retenir et l’entraîner. Par une 
sorte de timidité que nous n’approuvons pas , il n’a pas con
senti à ce que le fait fût authentiquement consigné dans notre 
journal et certifié par sa signature. La loi fondamentale garan
tit expressément la liberté individuelle de chaque citoyen con
tre les arrestations arbitraires , et quoiqu’on ne puisse pas dire 
que la police dans nolre"pays soit vexatoire par habitude ou 
par système , il n’en est pas moins fort utile de faire connaître 
aux citoyens quelle garantie leur est donne'e contre les abus de 
police , quelle est l’étendue de leur liberté individuelle , quels 
droits il en résulte, dans quels cas ils peuvent et doivent faire 
nue résistance légitime à la force. Cette question , qui em
brasse la liberté materielle des individus , plus précieuse encore 
pour le plus grand nombre que la liberté morale, nous a tou
jours paru lune des plus importantes du droit public à déve
lopper. On des avocats les plus distingués du barreau de 
Paris, M. Isambert , vient de la résoudre dans la Gazette des 
Tribunaux avec une force de raison et une vigueur de pensée 
telle, que nous ne pensons pas qu’on y puisse rien ajouter ou 
reprendre. Comme le Code d’instruction criminelle de France 
est aussi celui qui jusqu’à présent nous régit , nous ne pouvons 
faire rien de mieux que de reproduire ici les idées de l’ho
norable avocat : son article a effrayé la police parisienne , il 
vient détre dénoncé aux tribunaux. Nous n’avons pas cru que 
cette circonstance dût nous empêcher d’en offrir ici l’analyse 
la plus exacte :

" On a demandé de faire connaître les garanties que la loi ac
corde aux citoyens pour protéger leur liberté individuelle con
tre les arrestations arbitraires et les violations de domicile.

» Pour être libres, il faut commencer par le vouloir , et s’en
quérir dans quels cas les agens de la force publique et les offi
ciers de police judiciaire ont droit d’arrestation.

» ousavous été témoins de quelques faits,qui pourront éclai
rer le public sur la résistance qu’on est en droit d’opposer à 
ces delègues intérieurs de l’autorité. Eu passant dans une des 
rues es moins fréquentées de Paris , nous appereevons une pau- 

re émula maltraitée en paroles par un individu qui lui disait : 
s“ît'fs-moi. Je m’approche et m’informe du motif de

e.réquisrbon. Cette femme me dit : « Je n’ai rien fait : je 
c sais ce qu’on me veut. » Je demande à l’individu pourquoi il
J.T dlnt,mer de pareils ordres. Il tire de son sein une 
al’onl' ?,Uall,; Tu d appartenait à la police. Jelui demande s’il 

V re“ «Il magistrat, ou si cette femme a commis un crime? 
me reP0Iltïrt-il ; mais je veux la conduire chez le com- 

Je dis ’ Ff* *fu'e^e a refusé de répondre âmes questions.» 
fonsrette te“me. : “ Ne le suivez pas , il n’a pas d’ordre à 
vient à 1116” ^et individu , irrité de mon intervention, s’en
ces ei ’ et- me menace à mon tour; je méprisai ses mena- 

ontinuai mon chemin.
®MranV 66 qU “n a§eRt de PolIce’ se disant officier de paix , ou 
de le sui ansi8°e caractéristique , intime à un citoyen l’ordre 
•Nque/'/p““ no\tldu. roi> et se fait appuyer au besoin par 
•’il ne s« a;lers >le mtoyen doit-il obéir ? Non certainement,
tionqu'JentpaSCO'ipable’ laloi u’a confié le droit d’arresta- 

# lj“aaxmagistrats.
tient iamo’611 °as ^ Vagrant délit, le droit d’arrestation n’appar- 
c°mmissvi!S9n* ofil,cleis de police judiciaire, c’est à dire aux 
maires et eS de J.01.‘ce > et dans les lieux où il n’y en a pas, aux 
carrneiie ^ adï01nts ’ aux inSes de paix , aux officiers de gen- 
4uroi on ! ?UX comm‘f aires-généraux de police, aux procureurs 
b loi eeu CU1S su )stAltuts > clue Pour les faits qualifiés crimes par 
(stî, /l0 //T/ entÇaînent des peines afflictives ou infamantes 
âS3te "lave j0Üe d estruction criminelle. ) Or, ces faits sont 
P,r«l6cri-oPPa + eUX nlê,mes Pour clue tout citoyen, auquel un 
le %1'aut (IpTL 1Qlp.Uté par la. dameur publique , qui constitue 
feille eif-nn.,1 ’ sente |e besoin de justification ; la fuite en pa- 

« Hors de auce serait un indice de culpabilité, 
invité lesfA eas,.dont diacun peut apprécier par lui-même la 
di« infract; aUs dUI nÇ constituent que de simples délits, ou 
^ police iuT -aRX lois de poliee , ne donnent pas aux officiers 
flfaïliés 1013110 Ie droit d’arrestation envers les citoyens 

11 Toutes les f ‘ ,
tE Permet d’ . 1 tlu',un officier de paix, ou autre agent de police 
c?rils ne “ onner des arrestations, la résistance est permise 
Cla'ie. Ellec î PaS 3uaUtiës Par la l°ii officiers de police judi- 
l°niBle euvers F61 m'se > non-seulement d’une manière passive ,
6 droit de p*f * gendarmerie; c’est à dire, en ce sens, qu’on a 

c°H5tater i aser de marcher, et d’appeler les citoyens pou” 
VUri'aitêti-p „p/8 • violence dont on serait l’objet; mais el
Ht- tle Onp.ncivr« . v T , 7 7 . .la trfS1Ve ’ C'est b dire que la personne arrêtée pour 

P e,ense personnelle , et repousser la violence pa 
Z- 3Se'is de Poi ■*y auralt Pas dans ces cas rébellion, parce qu 

ISSl°uSR iL c n °nt aucun caractère légal ; parce que leu:

1 Us« de

'S de
» D

“c Dornp ' • o * f**1 icu,
de poi;Ce ,a Slu’veiller et à rendre compte aux commis 
’après. Part autres officiers de police judiciaire.fOb .T* CS- l'avf 1 --------"~ j«-*vuv»icu.i o»

df.i .dirent , * 1,° tlu code, le préfet de police peut faire pei 
,Suer le drnîr 1 ?ctcs de police judiciaire ; il peut - 
etôent (i„; ... . e Taire ces actes . mais à oui ? A ceujj^eWéat q'ni g '. ces actes » mais à qui ? A ceux-J

«on8’ et «on à d’ <lua'1fiés par la loi elle-même officiers de p< 
félJa,responsahim/eS ’ et dans ce cas ; l’officier délégué ag 
doit a(js ciloyeus oL^!0?-116 c’est-à-dire qu’il ne peut'yens ci l------“»ne, c esL-a-cure qu il ne peut a
qite/u‘essei'ses r,ü"e C ans *e cas de flagrant délit ; autrement 

-Une iastructjonCes'Yer^aus au procureur du roi , et provi 
résu!11p"Er

c est la faute des citoyens s’ils sont opprimi

par les agens subalternes de la forcé armée on de la police î 
c’est leur faute si , sommés illégalement de les suivre , ils ne 
resistent pas. En appelant à leur secours les citoyens présens 
sur le lieu de l’arrestation , et qui sont , aussi bien que les 
agens de l’autorité , juges du flagrant délit ; en demandant 

1 exhibition de l’ordre du magistrat, et en offrant,de donner leur 
nom et leur adresse,ils éviteraient toujours une injuste arrestation.

» Il faut aussiqu’ils n’oublient pas qu’ils doivent , dans cette 
resistance , s’abstenir de toute expression injurieuse envers les 
agens de la force publique.

» Si 1 on commet à leur égard quelques violences , ils doiveni 
prendre le soin de prier les citoyens présens , d’en demeurer 
les témoins , et de leur donner leurs noms et adresses. Si l’a
gent empêchait cette communication , ce serait un crime vé
ritable , digne d’un châtiment exemplaire , et les citoyens pré> 
sens à un acte aussi odieux se devraient à eux-mêmes et à leu; 
pays de rendre plainte de l’arrestation dont ils ont été les té
moins , des actes de violences exercés et du refus de commu
nication : ils devraient suivre la personne arrêtée jusqu’au lien 
ou on la déposerait. Enfin , les journaux sont ouverts aux ré
clamations de ce genre. C’est un droit et un devoir des citoyens 
d’user de cette publicité dans toutes les circonstances où' elle 
peut être utile.

» Je le repète en finissant, il ne manque à aucun , pour faire 
respecter ses droits, que de le vouloir.»

JP. S. La Gazette des Tribunaux promet un second article 
sur la violation de domicile : nous nous empresserons de don
ner egalement une analyse de l’article promis , si surtout il 
est écrit par la même plume. Le nom de M. Isambert en ga
rantit suffisamment le mérite , et tout ce que nous pourrions 
dire sur cette importante matière , obtiendrait difficilement la 
même autorité.

COMMERCE.'
BOURSE D’ANTERS , du 18 sept—effets pubucs. —Sans variations.
Ch auges. — ld jlmsterdam court a été demandé a 11 [\ p. o;o de perte ; 

le Londres court s’est placé a 4°lô > il est resté papier; les deux mois 
ont été offerts a 4°l4 e! a trois mois a 4°la ï Ie Paris court et a terme se 
sont traités a la cote d’hier ; le Francfort court a été offert a 35 3|4, 35 
5;i6 ; le Hambourg s’est fait a la cote d’hier.

BOURSE D’AMSTERDAM, du] 17 septembre. — Dette active , 5c’ 
5i 1I2n4- Différée 3/4 718. Bill, de chance, 17 i/4 3[4 ip. Synd, 
d’am. 93 n4 3|4 ija. Rentes remb. 85 qa 8fi 85 3pj. Lots d» , 00. Aot. 
«os corn. 86 i[4 H2 3f8-

CHARADE.
Au début de Robin l’on entend mon premier.
Chacun de nous , lecteur, est un peu mon dernier.
De vers la Grèce on trouve mon entier.

Le mot de la dernière charade est déraison. \

SPECTACLE. — Aujourd'hui jeudi 21 courant, Eu^hrosine , ou le 
tyran corrigé por l’amour, opéra en 3 estes de Mébul ; précédé des deux- 
Frères , où la Réconciliation , comédie en 4 actes de ICotsbue,

VILLE DE LIÈGE. — Contribution Foncière et mutations.

Les bourgmestre et échevin» rappellent à leur» administrés l’obligation 
imposés à tout acquéreur, cessionnaire, héritier , légataire ou nouveau 
propriétaire, à quelque titre que ce soit, de faire à l’administration locale) 
une déclaration des biens ou partie de» biens qu’il a acquis.

Conformément à l’arrêté pris le 5 septembre courant, par M. le conseil 
1er d étst, gouverneur delà province, les déclarations pour mutations aux 
rôles cadastraux de 1827 seront reçus jusqu’au 10 octobre prochain. C« 
terme est de rigueur, et les ancien» propriétaires qui n’auront pas fait pour.- 
voir à I inscription de le mutation des biens qu’ils ont aliénés dans ce dé« 
lai, continueroot A elre imposés pour les biens au rôle de 1827 et pourront 
etre contraints au paiement de la contribution foncière, aux termes de l’ar-s 
tide 35 de la loi du 3 frimairean 7.

Attendu la multiplicité des mutatiun» qui restent à opérer , le bureau da 
comptabilité de la régence sere ouvert jnsqj’èla snsdite époque du 10 oc
tobre de cette année, les mardi, mercredi el vendredi de cheque semai
ne, à trois heures après midi. Passé ce délai), les mercredi seront les seuls 
jours destinés pour recevoir les déclarations de mutations qui a’opéreront 
que pour 1828

Le déclarant doit être muni du titre en vertu duquel la mutation est 
provoquée et autant que possible de l’avertissement do contribution fon
cière relatif aux biens vendus ou acquis.

A l’Hôlel-de-Ville , le 19 septembre 1826.
Le bourgmestre , Chevalier de Mmotte d’Ehvoz.

Par la régence , Le secrétaire de la ville, Soleubk.
„ , si mu1..... ...

PROVINCE DE LIEGE. — ^Adjudication.
En vertu de l’arrêté de S. M., en date du 26 août dernier , 

n, 187 , il sera procédé le lundi 25 septembre courant , à neuf 
heures du matin, à l’hôtel des Etats , rue Agimont, à Liège , 
par devant M. le gouverneur de cette province, en présence de 
MM. les membres de la commission administrative, et de M. l’in
génieur eu chef du waterstaat , et sous l’approbation ultérieure 
du ministère de l’intérieur , à l’adjudication publique des bar« 
rières à établir sur la route royale delà Vesdre; savoir :

Première partie entre Chênée et Theux .
l° La première de Henne ou débouché du deuxième chemin 

à gauche, avec une coucurrence de 35o aunes des deux côtés du 
point fixe'.

2° La deuxième de la Brouck en face de la maison du sieur 
Oryal-Borsu , avec une concurrence de 200 aunes en deçà et au 
delà du point fixe'.

3° La troisième de Fraipont au débouché des chemins de 
haute et basse Fraipont , avec une concurrence de 200 aunes en- 
deçà et au delà du point fixé.

4° La quatrième de Goffontaine à i/jo aunes au delà du pavé 
de rive , avec une concurrence de 5oo aunes en deçà et su 
delà du point fixé. * " *



5° La cinquième de Pepinster à l'embranchement "fers Ver* 
viers et Eupen sans concurrence.

6° La sixième de Juslenville au débouché du chemin du 
Tournebride, à 3oo aunes an delà de la ferme du sieur Fyon . avec 
une concurrence de 3oo aunes au deçà et au delà du point fixe.

Deuxième partie, embranchement par Emival, Perviers 
et Dolhain par Eupen.

7° La septième d'Ensival au débouché du chemin de la tra
verse avec une concurence de 25o aunes en deçà et au delà du 
point fixé. ( _

8° La huitième du Cassino au débouché d’un sèntier près du 
crucifix , avec une concurrence de ?.5o aunes en deçà et au delà 
du point fixé.

9° La neuvième de Dolhain au débouché du chemin de Lim- 
bourg , avec une concurrence de 25o aunes en deçà et au delà du_ 
point fixe, cette barrière ne percevra maintenant que dans la 
direction vers Verviers.

L’adjudication aura lieu aux enchères et à l’extinction^* 
des feux.

Le cahier des charges , ainsi que tous les arrêtés royaux re
latifs à celte adjudication , sont déposés à l’hôtel des Etats , aux 
bureaux de MM. les ingénieurs, des commissaires de districts et 
à tous les bureaux de barrières.

A Liège, le i4 septembre 1826. Comte Liedekebke.
Nota. L’adjudication aura lieu pour trois ans les fermiers en

treront en jouissance au 1er octobre 1826.

TEMPÉRATURE BU 20 SEPTEMBRE.

A 9 h. du mat., 13 d. au-dessus o ; à 3 h. après-midi, 16 d. au-dessus.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Dimanche prochain chez Pirnay , faubourg d’Amercoeur, on 
jettera une roue des Dindons. (1002)

F. Hardy , derrière l’hôtel-de-ville , a reçu des huîtres anglaises 
très-fraîches

W. de Moll, aux degrésSt-Pierre , à Liège , fabri- 
If/â} que toutes sortes de bandages herniaires perfec

tionnés et qu’il donne à l’épreuve. (969)

(3i3) La maison rebâtie à neuf, située à Liège, faubourg d’A- 
mercœur , n. ii5, n’ayant pas été adjugée le i5 septembre 
courant, elle sera définitivement vendue le vingt-cinq du même 
mois, à deux heures de relevée, en l’élude et par le ministère 
de Me. Dusart, notaire à Liège, sur la mise à prix, réduite à 
ïog florins des Pays-Bas en sus des charges imposées par les 
conditions qu’on peut voir chez ledit notaire.

Dépôt de soieries , schals longs et carrés de toutes espèces , 
et nouveautés de Lyon , à prix fixe de fabrique , chez D. Beyne, 
fils, négociant, à la Main d’or , rue Pont d’ile. (io3)

Pente pour sortir de Vindivision.
Le lundi 25 septembre 1826 , aux deux heures de relevée, 

Me. Libens , notaire à Liège , procédera devant M. Bouhy , 
juge de paix des quartiers du Sud et Ouest de la même ville , 
en son bureau rue Plattes-Pierres, n. 6g3, à la vente d’une 
maison avec cour , écurie , remise , pompe , citerne , lavoir, 
jardin et terrase , donnant sur la Meuse , située à Liège , rue 
derrière St. Jacques , n. 485, sur la mise à prix de 8000 florins 
des Pays-Bas.

S’adresser , pour en connaître les clauses et conditions , en 
l’étude dudit notaire ou chez M. le juge de paix.

Par suite de surenchère , le notaire Delexhy vendra définitive
ment aux enchères , devant M. le juge de paix du canton de Spa, 
à l’hôtel-de-ville dudit lieu, lundi 25 septembre 1826, à dix 
heures du matin , une maison , cour , écuries et jardin y an
nexés, situés à Spa, provenant de la faillite de H. J. Hopa. (986)

i35c LOTERIE ROYALE DES PAYS-BAS.
Marésal-Mathiasj, agent de ladite loterie, donne avis aux per

sonnes qui désirent s’y intéresser soit par lots entiers , 172 , 
ï;4, 178 et 1716, qu’elles peuvent s’en procurer au prix courans 
à son bureau rue du Stokis , derrière l’Hôtel-de-Viïle, à Liège. 
Les personnes qui prendront plusieurs lots , obtiendront un 
escompte : le plan s’y distribue gratis.

Chez le même, excellent vin de Bordeaux et autres à 4° > 
47 , 56 , 70 et 85 cents la bouteille; vieux genièvre de Hasselt 
À 35 cents le litre. (1000)

Jeudi 21 courant, à trois heures de relevée , on vendra pu
bliquement à l’Eutrepôt des accises , rue Hors-Château, dix 
barils vin de Moselle bonne qualité. (1002)

 
(3o2) A vendre une belle maison bâtie à neuf, avec, jardiu, 
cour , denx pompes , etc. , rue chaussée St. Gilles , n. 5o5.

S’adresser au notaire Dusart.

( ) Vente volontaire.
Aujourd’hui Jeudi vingt un septembre ; continuation de la 

vente sur le Marché Neuf, n. 727 à Liège.

(3r9) Location publique

Le jeudi 12 octobre 1826, à 9 heures du matin,à]arf . 
et au lieu des séances du bureau de bienfaisance de la vi]]e ^ 
Liège , maison des pauvres en Isle , rue vinâve d’Isle il sera pro. 
cédé par le ministère de M° Dusart, notaire à Liège a lalM, 
tion aux enchères publiques des pièces de terre et prairie dont 
la désignation suit, savoir :

1. Une pièce de terre sise en la campagne nommée de Groote 
Komar , commune de Henisse , canton de Tongres , contenant 
188 perches g8 aunes exploitée par Guillaume Gielen et Lauibeq 
Siegers dudit Henisse.

2. Une autre pièce sise à Waremme en jlien dit fond d’Or 
contenant 43 perches 5g aunes , exploitée par la dame Anne 
Marie Collon , veuve de Pierre Mamelle dudit Waremme.

3. Une prairie sise audit Waremme , à la maladrie près du 
Brouk , contenant 6g perches 75 palmes , exploitée par Théo, 
bald et Philippe Frérard, frères, de Waremme.

'4- Une pièce de terre située en fond de Kemexhe , commune 
de Kemexhe, contenant 47 perches g5 aunes , exploitée par 
Joseph Collard d’Odeur.

5. Deux pièces de terre sise à Houtain St Simeon l’une da 
43 perches 5g aunes et Vautres de 65 perches 3g aunes exploi. 
tées par Louis Darcis dudit lieu.

6. Une autre pièce sise à Othée en lieu dit Hamlevaux, coin 
tenant 237 perches 7 aunes , exploitée par Gilles Berden, 
dudit lieu.

7. Une autre pièce sises audit Othée , en lieu dit sur le Sart, 
contenant 178 perches 74 aunes exploitée par le même.

8. Deux autres pièces sises audit Othée , l’une en lieu dit 
sur le Sart, contenant 3g perches 24 aunes, et l’autre assti 
près de la voie de Loige , contenant 71 perches g3 aunes, exploi
tées par le même.

9. Dix perches de terre et prairie, sises à Wonck, arron
dissement de Maestricht, contenant ensemble 6 bonniers mi- 
triques 8g perches 35 aunes , exploitées par Jean Lambert 
Bassenge.

10. Une prairie sise en Droixhe, sous Bressonx, commis 
de Grivegnée, contenant 65 perches 3g2 palmes ’ tenue p 
M. Rongier.

n. Une pièce de terre sise sur les pleins rte Sentisse 
commune de Herstal, contenant i3 perches 48 aunes, occopti 
par la veuve Geniii.

S’adresser audit notaire, pour connoître les conditions,

Maison à vendre rue des onze mille Vierges , n. 89h 
dresser rue Hors-Château , n. 498. _ 1

saisLes personnes qui désireraient habiter Spa pendant la 
d’hiver , trouveront des appartemens à louer à un prix 010015 
au grand hôtel, rue de l’Entrepôt, on céderait même la^mais 
entière jusqu’au 1er. mai. ,

Au même établissement il y aà rendre deux beaux cnevao 
voiture de grande taille , âgés de 6 ans. , . ^

S’adresser à Spa, ou à Liège au n. /\o, Haute-Sauvemère.fl

(320) Par exploit de l’huissier Lislray, en date du 
septembre 1800 vingt-six, à la requête de M. Jean W1® 
Becco , négociant , domicilié en la commune de Cbofcier, p 
lequel domicile est élu chez Me. Servais , avoué , à wege> . 
occupe pour lui ; il a été donné assignation au sieur Jean - 
Libert, né et ci-devant domicilié au lieu dit à la Crans,
mune de iiorion-tlozémont , ensuite jardinier , dement’ 
Liège et dont les profession , domicile et résidence actu® ^ 
actuellement inconnus; i° en la personne et au paVj -fli. 
M. le procureur du roi près le tribunal civil de prem,e ^ 
tance séant à Liège ; 20 par affiche à la principale: porte ■ ^
ditoire dudit tribunal ; 3° et par le présent extrait inser ^ 
la gazette , à comparaître dans le délai de la loi, dis f ^ 
matin à l’audience publique du tribunal civil de piem ^ 
tance séant à Liège, pour se voir condamner avec 
co-débiteurs qui sont également assignés ( sans p*'e)u ■ 
jugement rendu le vingt-cinq avril 1800 douze, .enl,enc0,o( 
douze août 1800 quinze , coulé en force de chose jugce^,^(; 
aussi sans porter atteinte aux poursuites et actions P0® ^
à payer au demandeur une somme de mille florins -m 
montant sauf erreur des arrérages d’une rente de ® ^
cent trente un litrons sept dés ou six muids epaa ^ 
vertu ; i° d’un acte de rendage du vingt juin m1 -0$<f
quatre vingt neuf, devant la cour et justice de 
relief passé devant la même cour , le trois roais eUjuif|!| 
3° de différens partages et autres titres récogniti f je 
4° de paiemens plus que trentenaires accomplis Semble à PfL 
nante quatre ; 5° du jugement ci-dessus date , ens 
titre nouvel de ladite rente payer les intérêts des an 
ter de la demande judiciaire et aux dépens. l’act® 

Demande fondée sur les titres susénoncés ; sur 3. jjooK' 
fert fait de la rente au demandeur par acte °eVa^ealbre 
et son collègue, notaires à Liège, le treize n°e0[3 \e m
seize , enregistré le même jour et signifié aux debi ^ ^ 
trois du même mois , par exploits enregistrés le vl‘?s0i0iioH fj- 

Se réservant, le demandeur, le droit d’agir en r |af 
dit contrat de bail à rente et protestant de ne von ° Je coi'ciâ 
sente action abandonner toute autre voie, même ce 
à ladite résolution en prosecution de cause.

Pour extrait conforme : J. T. G- List»

Liège, imprimerie de H. Lignac, éditeur du journal, rue Souverain-Pont, »° 320-


